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Bonne fête  
des 

mères ! 

Le conseil d’administration de La Coopérative La Capucine tient 
à  remercier tous nos commanditaires qui nous ont permis d’organiser 
pour une 2e année Le Casino La Capucine au profit de la Cafétéria La 
Capucine de L’école Notre-Dame de l’Assomption . 

• Coiffure Audrey Béliveau 

• Julie Lahaie Tupperware 
• La Halte Santé/ Clara Chapdelaine 

• CM Extermination 

• Réseaux Plein air Drummondville 

• Pharmacie Jacinthe Montminy Inc 
• Casse-Croûte 255 

• Ulbald Forest et fils Ltée 

• Théâtre Belcourt 
• Tirs de Tracteurs La Visitation 

• Village Québécois D’Antan 
• Cabane à Sucre Lemaire 

• Camital 

Le Comité de la Capucine aimerait également remercier tous 
les  croupiers, bénévoles et tous nos participant(e)s qui a rendu cette 
soirée mémorable. 

 
  Merci encore de votre belle participation ! 
 
    Les membres du C.A. de  
    La Coopérative de La Capucine 

• Pharmaprix Cindy Jutras 

• Studio Inspiration 
• Challenge 255 

• Loisirs Saint-Zéphirin 

• École Notre-Dame de L’Assomption 

• Municipalité de Saint-Zéphirin 
• Épicerie Yvon Côté 

• Mariko Dionne 

• Restaurant Le Cantinoie 
• Lyne Lamothe 

• Stéphanie Côté 
• Renée Gauthier 

• Shany Gauthier 



 

 

Votre conseil vous informe... L'inspecteur vous informe ... 

MAI 2019 

Soumissionnaires Montant taxes  
incluses 

Fauchage David Baley 10 525.96 $ 

Jacques Dujardin 10 313.26 $ 

Soumissionnaires Montant taxes  
incluses 

Marquage et Traçage du 
Que bec 

7 475.21 $ 

Lignes Maska (9254-8783 
Québec inc) 

9 017.71 $ 

Dura-Lignes 13 447.48 $ 

 Le projet de règlement #06-2019 portant sur le 

règlement général de la bibliothèque a été déposé 

et adopté.  
 

 Le projet de règlement #07-2019 sur les ponceaux 

des entrées privées et des fossés a été déposer et 

adopter. 
 

 La municipalité acquittera sa quote-part de  55 000 

$ par le billet d'un règlement d'emprunt concernant 

les travaux de la phase II de la centrale de 

traitement d'eau de la ville de Nicolet. 
 

 Des travaux d’amélioration sont prévus sur le 

réseau routier de la municipalité en 2019, ces 

travaux sont admissibles au Programme d’aide à la 

voirie local (PAVL). Le conseil demande l’aide 

financière maximum que le programme pourra 

nous verser. 
 

 Contribution annuelle à verser à la Croix-Rouge 

Canadienne est fixée à 160.00 $. 
 

 Contrat de fauchage des bordures de routes 

 

 

 

 

 

 

  

 La municipalité a octroyé le contrat au plus 

 bas soumissionnaire. 
 

 Contrat  marquage des lignes de séparation des 

voies de circulation. 
 
 

 

 
 

 

 

 

  

  

 La municipalité a octroyé le contrat au plus 

 bas soumissionnaire. 
 

 Embauche d’un nouveau coordonnateur des loisirs 

Monsieur Anthony Lamontagne. 

 

 Les comptes à payer pour le mois sont acceptés 

pour un montant de 74 285.65 $ 

 

 Conteneur pour enrobage de plastique blanc : 
Un  conteneur est mis à votre disposition pour la 
collecte d’enrobage de plastique BLANC. Les 
plastiques blancs avec le revers noir pour les bou-
dins d'ensilage sont maintenant acceptés. Le plas-
tique doit être exempt de filet et de cordes  

 
 Conteneur pour résidus verts et matériaux secs : 

Les conteneurs seront de retour pour la première 
semaine de mai. 

 
 Résidus domestiques dangereux : Les contenants 

de 20 litres vides enlever les couvercles et insérer 
les contenants les uns dans les autres. 

 
 Résidus domestiques dangereux produits 

non  acceptés : Pneus, pinceaux, pannes, rouleaux 
à peinture, chiffons   bombonnes de propane et 
butane etc. ne sont pas  acceptés.  

 
 Caméras de surveillance : Les conteneurs étant 

bien identifiés, il n’y a pas de raison d’y mettre 
n’importe quoi. Si tel est le cas, un constat 
d’infraction sera émis. 

 
 
 
 
 
 
 Réparation de votre bac noir ou vert :  
 Avisez Jean  Audet au 819-313-2188. 
 
 Propriétaire de chiens : Vous devez vous procurer 

une médaille au bureau municipal.  Le coût est de 
5$ par année.  Ceci facilite grandement les re-
cherches en cas de chien perdu. 

 
 Rénovation construction : Pour toutes modifica-

tions à votre propriété, vous devez faire la de-
mande d’un permis soit au bureau municipal ou 
sur le site de la MRC. 

 
 Feux en zone verte : Vous devez faire une de-

mande de permis entre le 15 avril et le 15 no-
vembre pour faire un feu à ciel ouvert. Le permis 
est émis la journée même du brûlage. Le feu doit 
être composé que de bois ou matière végétale.  

 
 Feux en zone blanche (village) : feux à ciel ouvert 

sont interdis. Les feux de foyer munis d’un gril-
lage sont permis.  

 
 Rue Saint-Pierre (Rte 255) : Pour 

toutes  questions ou plainte concernant la route 
255, veuillez communiquer au  Centre  de  Service  
de  Nicolet  (MTQ)  au  819 - 293 - 4488 

 
 Abris Tempo :  Les abris doivent être démontés pour le 

15 avril 2019. 
 

2 2 

Important : ne pas surcharger les conteneurs, 
s’ils sont pleins à votre arriver revenir un autre 
jour. 



 

 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30 31  

Mai 2019 

Collecte des matières recyclables          Collecte des ordures ménagères           Séances du conseil               
 
                        
Racine collective         Jour des patriotes   fête des mères 

        

 Les bacs doivent être placés en bordure de rue, la veille de la collecte 

Calendrier mensuel et collecte 

Sincères Condoléances 
Toutes nos pensées vous accompagnent  

À Drummondville 
le 27 avril 2019, 
est décédée à l’âge de 81 ans, 
Mme Thérèse Hamel Courchesne 
épouse de M. Clément Courchesne 
demeurant à Saint-Zephirin.  

À Drummondville 
le 3 mai 2019, 
est décédée à l’âge de 53 ans, 
Mme Hélène Maillette 
épouse de M. Denis Fournier 
demeurant à Saint-Zephirin.  

Bureau Municipal 
fermé 



 

 

La Bibliothèque vous informe... 
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Lieu de rencontre des jeunes de 12 à 18 ans, d'ici et des environs, où il est possible de jaser, 

flâner, rire, jouer, danser, rêver, s'informer et de réaliser des projets et évènements commu-

nautaires ou tout simplement d'échanger avec moi. 
 

Vous-êtes les bienvenues ! Parlez-en ! 
 

Mardi et jeudi de 18h à 20h 
 

Contactez moi, Brigitte Poirier 

coordonnatrice des loisirs 

450-564-2331 ou 450-564-2188 
 

 
Venez en grand nombre !! 

Maison Turcotte  

Cours de peinture  
 

Tous les mardis soirs de 19 h a  22 h.  Venez vous de tendre en bonne compagnie et cre er de belles œuvres !  

Aucune inscription n’est nécessaire. Cours (libre) de peinture acrylique de tous niveaux, au tarif de 25 $/

soir.  Je serai la , pour vous seconder dans vos diffe rents projets! Avis aux intéressé(es) possibilité de faire 

un nouveau groupe de jour. Plaisirs et cre ations seront au rendez-vous,  

En tant que responsable de la bibliothèque municipale, je ne pouvais passer sous  silence le dé-

part d'une bénévole. Je tiens à remercier sincèrement Mme  Chantal Boucher pour ses nom-

breuses années (environ une vingtaine d'années) auprès des membres de votre bibliothèque.   

 

Angèle Lefebvre et son équipe 



 

 

 
COUPON RÉPONSE  
(Les inscriptions seront considérées si le paiement est inclus) 
 
Nom du Parent : __________________________________      # ass. Social : _______________________ 
 
Nom de l’enfant :  ____________________________                     ______________________________ 
 
Date d’anniversaire de l’enfant :  __________________             ______________________________    
 
La Corporation des Loisirs de Saint-Zephirin 

LES FRAIS DU CAMP DE JOUR SONT ENTIÈREMENT PAYABLES À L’INSCRIPTION.  À moins d’un déménagement aucun remboursement ne sera effectué. 

Coût :  
Rabais de 20 $  
pour le 3e enfant 

 
Résident 

 
Non-Résident 

Pour l'été 150 $ 200 $ 

À la journée 20 $  25 $ 

Incluant  
service de garde 

200 $ 250 $ 
 

La corporation des loisirs de st-zéphirin 
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Ligue de quilles « Le Bel Âge » 

Notre Ligue débute le 2e lundi de septembre et se termine à la mi-avril. 
Bravo à l`équipe gagnante de la saison 2018-2019 qui est aussi l’équipe gagnante des finales 

Yvan Nault 
Jean-Claude Joyal 
André Paquette (capitaine) 
Jean-Guy Chaput 
Nelson Turmel 

Meneurs en saison 
 

Femmes 
 

Meilleures parties quilles-abattues           Meilleures séries quilles-abattues 
Danielle Croteau  269                                          Danielle Croteau  725   
Lucette Rousseau  267                                        Lucette Rousseau 651 
Pierrette  Courchesne  244                                 Pierrette Courchesne 612    

 Hommes 

Meilleures parties quilles-abattues           Meilleures séries quilles-abattues 
Jean-Claude Joyal  268                                         Bertrand Jutras  693        
André Gravel  263                                                 Nelson Turmel   666 
Maurice Lambert  260                                          Jean-Claude Joyal  664 

Meneurs en finales 
 

Femmes 
 

Meilleures parties                                                 Meilleures séries  
Danielle Croteau  269                                          Danielle Croteau  725   
Lucette Rousseau  267                                        Lucette Rousseau 651 
Pierrette  Courchesne  244                                 Raymonde Jutras 640 
 

Hommes 
 

Meilleures parties                                                 Meilleures séries  
Jean-Claude Joyal  268                                        Jean-Claude Joyal  695        
Yvan Laforce  267                                                 Bertrand Jutras  693 
André Gravel  263                                                Jean-Guy Chaput  668 

 

Bon été ! Si vous désirez vous joindre à nous, communiquez avec moi  
Raymonde Jutras (présidente de la ligue) 
450-564-2234 

Invitation 
La Chrysalide, Maison d’Hébergement Communautaire en Santé Mentale, est heureuse de vous inviter à sa 19e Assemblée générale Annuelle. 

 

Date :   Lundi 17 juin 2019 Heure : 13h30 visite au Musée des religions et 15h00 Assemblée générale annuelle 

Lieu :    Musée des religions du monde  900, boul. Louis Fréchette, Nicolet, QC J3T 1V5 

 

Suite à l’assemblée générale annuelle, nous vous invitons à demeurer parmi nous afin de déguster hors-d’œuvre, canapés et amuse-bouche gourmands dans 

une ambiance conviviale et ce, sous forme de cocktail dinatoire. 

Lors de cette assemblée, nous procéderons à une élection : 3 postes à combler. 

Si un poste vous intéresse au sein de notre Conseil d’Administration, veuillez nous aviser.  

Si vous ne pouvez pas vous présenter à notre Assemblée Générale Annuelle et que vous voulez faire partie de notre équipe, vous pouvez nous signifier vos 

intentions par écrit. 

Prière de confirmer votre présence au plus tard le vendredi 15 juin 2018 au 819-294-9292. 

 

Bienvenue à tous et à toutes! 

 

P.S. N’oubliez pas que pour vous prévaloir de votre droit de vote lors de l’Assemblée Générale Annuelle, vous devez être membre. Le coût de la carte de 

membre est de 5.00 $ 

 Chantal Laneuville      Maggy Denis 

 Directrice générale      Coordonnatrice clinique 



 

 

Communautaire 
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Saviez vous que... 

Réponse  :  

 
 
 
 
 
 
LES VÉHICULES HORS-ROUTE : QUELQUES INFORMATIONS AU NIVEAU DE LA LOI 
 
 
 
 

 
Trois-Rivières, le 2 mai 2019 – La Sûreté du Québec désire vous renseigner sur quelques points de la Loi sur les véhicules hors-route 
pour sortir en toute sécurité. Avec la popularité de ces sports motorisés, le nombre d’usagers dans les sentiers est grandissant. Selon les 
données de la Société de l’assurance automobile du Québec, plus de 386 000 véhicules 
tout-terrain  sont immatriculés en province. 
 
Voici quelques informations importantes à connaître : Le port du casque est obligatoire, même si vous circulez hors d’un sentier, que 
vous soyez conducteur ou passager. Pour conduire un véhicule hors-route (VHR), il faut être âgé d’au moins 16 ans. La personne de 16 
ans ou plus, mais moins de 18 ans doit être titulaire d’un certificat d’aptitude pour le type de VHR pour lequel le certificat a été délivré. 
Il est important de suivre les panneaux pour respecter les endroits où vous pouvez traverser le chemin public. De plus, si vous empruntez 
le chemin public, il faut être titulaire d’un permis de conduire valide et respecter les conditions et restrictions s’y rattachant. Pour circuler 
sur un terrain privé, il faut obtenir l’autorisation de son propriétaire. Toutes les exigences précédemment citées sont punissables par cons-
tat d’infraction s’il y a un manquement à la loi.  
 
Il est important de rappeler que la réglementation existe dans le but d’éviter toutes collisions avec blessés et/ou décès. Les principales 
causes de ces malheureux événements sont les suivantes : La vitesse excessive, une circulation non autorisée sur les chemins publics ou 
hors sentiers et la capacité de conduire affaiblie par l’alcool et/ou la drogue. 
 
Pour de plus amples informations, nous vous invitons à consulter le site de la SAAQ au : saaq.gouv.qc.ca/vehicules-hors-route. Vous 
pouvez également vous renseigner auprès de la Fédération Québécoise des Clubs Quads. Enfin, vous pouvez contacter votre poste de 
police local. 
 
 
 
Sergente Annie Thibodeau 
Coordonnatrice locale en police communautaire 
Sûreté du Québec      
Centre de services-Louiseville 
819 379-7669 
www.sq.gouv.qc.ca 
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